ENTENTE DE PRÊT DE LOCAUX DE BASE
Ce document est un modèle de base pour établir une entente de prêt de locaux entre un camp et une école. Pour une version plus détaillée, consultez l’outil 2.6 – Modèle d’entente de partenariat de l’ACQ (réservé aux membres).

Référence : Guide-entente-scolaire-municipal_VFF.pdf
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

(Insérer le logo du camp)

Entente de prêt de locaux entre le (nom du camp) et l’école (nom de l’école et son adresse), pour l’utilisation des locaux et du matériel de l’école.

	IDENTIFICATION DES PARTIES

	Répondant du camp:
	Répondant de l’école:

	Nom :
	
	Nom :

	Prénom :
	
	Prénom :

	Adresse du camp de jour :

	
	Adresse du camp de jour :


	Téléphone 1 :
	
	Téléphone 1 :

	Téléphone 2 :
	
	Téléphone 2 :

	Courriel :  
	
	Courriel :  




OBJETS DU PARTENARIAT
La présente entente de partenariat consiste à utiliser gratuitement les locaux de l’école nom de l’école pendant la saison estivale qui se déroule du date de début au date de fin pour en faire un lieu de rassemblement pour le camp. De plus, l’école prête gratuitement le matériel d’éducation physique aux animateurs du camp. Certaines conditions doivent être respectées :
Le camp de jour s’engage à :
· Prendre une photo des lieux avant le début du camp pour vérifier l’état des locaux et du matériel lors de leur prise de possession, et ce, en compagnie du responsable de l’école primaire.
· Ne pas faire de copie des clés de l’école.
· Ne pas faire d’affichage ne respectant pas le code de vie de l’école (insérer le code de vie en annexe).
· Informer les animateurs de leurs responsabilités face aux locaux et au matériel.
· Faire l’inventaire du matériel chaque semaine.
· Faire le ménage des lieux tous les soirs.
· Verrouiller les portes chaque fin de journée.
· Faire un grand ménage et l’inventaire du matériel à la fin de la saison du camp.
· Payer les frais encourus par des bris de matériels ou autres éléments pouvant occasionner de nouveaux frais à l’école (si nécessaire).
· Remettre les clés de l’école à la personne responsable de l’école primaire.
L’école primaire s’engage à :
· Assister le responsable du camp dans la prise de photos des lieux au début du camp.
· Faire la location des locaux et du matériel gratuitement.
· Faire l’évaluation de l’inventaire du matériel et vérifier si tout est revenu à l’ordre à la fin de l’été.

SIGNATURE DES DEUX PARTIES


			
Signature du responsable du camp	Date



			
Signature de la personne représentant l’école primaire	Date







